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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE
SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD

Le Centre intégré de santé et de services
sociaux (CISSS) de la Côte-Nord dessert une
population d'environ 90 000 habitants sur un
territoire s'étendant de Tadoussac à Blanc-
Sablon (près de 1 300 km de littoral), en
passant par l'île d'Anticosti et les villes
nordiques de Fermont et de Schefferville. 

Le CISSS de la Côte-Nord est responsable
de planifier, coordonner, organiser et offrir
des services sociaux et de santé à l'ensemble
de la population de la région. Il compte une
cinquantaine d’installations et regroupe près
de 4 000 employés.

ESPACE CLIENT - CNESST

Dès que vous recevrez votre lettre de la
CNESST confirmant votre admissibilité
avec votre numéro, vous pourrez ouvrir
votre dossier. Une procédure vous sera
remise par le SGSST afin de vous
soutenir.
 
Vous pouvez consulter le site Internet de
la CNESST, vous y retrouverez des
informations concernant le PMSD.

www.cnesst.gouv.qc.ca 

Nous joindre

Direction des ressources humaines - SGSST
1250, rue Lestrat
Baie-Comeau (Québec) G5C 1T8
Téléphone : 418 589-2038 
ssqvt.prevention.09cisss@ssss.gouv.qc.ca 

mailto:ssqvt.prevention.09cisss@ssss.gouv.qc.ca


Le PMSD est un programme de prévention de la
Commission des normes, de l’équité, de la santé
et de la sécurité du travail (CNESST) et découle
de la Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST).
Il a pour objet le maintien en emploi sans danger
de la travailleuse enceinte ou qui allaite. Il est
important de contacter le Service de gestion de
la santé et sécurité au travail (SGSST) pour aviser
de votre grossesse. Il est de votre responsabilité
de les aviser de tout changement de votre état
de santé (interruption, complication durant la
grossesse, vacances, déplacement hors région,
etc.). Vous devez aussi aviser votre gestionnaire
de votre grossesse ou de l’allaitement en cours.
En tout temps, la travailleuse doit être apte au
travail pour bénéficier du PMSD. 

AFFECTATION
La travailleuse doit être immédiatement affectée
à d’autres tâches ne comportant pas de risques.
Celle-ci sera affectée jusqu’à sa 36  semaine de
grossesse. Les dangers peuvent être éliminés à la
source, sinon les tâches de la travailleuse seront
modifiées, le poste sera adapté ou la travailleuse
sera affectée à des tâches sans dangers dans un
autre secteur d’activités.

e

RETRAIT PRÉVENTIF
S’il n’y a pas modification de son poste de travail
ni d’affectation possible, la travailleuse doit
cesser de travailler temporairement et recevra
des indemnités de la CNESST. Cependant si le
danger est éliminé ou si une affectation est
disponible et répond aux recommandations du
PMSD elle sera ramenée au travail en cours de
grossesse ou d’allaitement, en respectant les
règles du programme. Si la travailleuse est en
vacances ou qu’elle quitte la région ou autre, elle
doit aviser le SGSST qui fera le lien avec la
CNESST. Ce dernier suspendra les indemnités le
temps de son indisponibilité.

www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca

 Le SGSST doit :

Recevoir le Certificat visant l’affectation ou le
retrait préventif de la travailleuse enceinte ou
qui allaite;
Contacter la travailleuse afin de valider les
tâches de son poste de travail, faire l’analyse
des spécifications de son poste et l’analyse
du risque au travail en lien avec ses tâches
telles que les risques chimiques, biologiques,
physiques, ergonomiques, psychosociaux et
risques liés à la sécurité;
Valider avec le gestionnaire si possibilité
d’affecter la travailleuse en suivant les
recommandations PMSD en lien avec le
poste;
Affecter ou retirer la travailleuse;
Faire le lien avec la CNESST, le Service de la
paie et les avantages sociaux.

Où dois-je me référer? 
Site de la CNESST pour le PMSD :
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default
/files/documents/brochure-pour-une-
maternite-sans-danger_0.pdf

Retrait préventif : contacter la CNESST
concernant votre dossier au 1 844 838-0808. 

SGSST : 
Affectation ou retrait préventif;
Horaire;
Recommandations;
Toutes informations concernant sa grossesse;
Vacances;
Pour toute autre question, contacter :
ssqvt.prevention.09cisss@ssss.gouv.qc.ca 

Rémunération. Contacter le Service de la
paie : paie.09cisss@ssss.gouv.qc.ca

Avantages sociaux. Régime québécois
d’assurance parentale (RQAP) :
https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr

PROGRAMME POUR UNE
MATERNITÉ SANS DANGER (PMSD)

La travailleuse doit :
Appeler à la clinique médicale afin de remplir le
formulaire de la CNESST 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/do
cumentation/formulaires-publications/certificat-
visant-retrait-preventif-laffectation ;

Appeler le SGSST pour signaler sa grossesse
Suivre les recommandations émises
Fournir les documents complets au SGSST

    Ssqvt.prevention.09cisss@ssss.gouv.qc.ca 

1.CNESST — Certificat visant l’affectation ou le
retrait préventif de la travailleuse enceinte ou
qui allaite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/fi
les/documents/certificat-retrait-preventif.pdf

2.Demande PMSD qui sera fournie par le Service
de santé au travail de la Direction de santé
publique. Celle-ci concerne les
recommandations à suivre.

3.Ouvrir son dossier à la CNESST.

Le gestionnaire doit :

Aviser le SGSST dès qu’il reçoit l’information
qu’une travailleuse est enceinte ou qui allaite
afin de connaître la procédure à suivre.

Attendre les recommandations finales du SGSST
avant d’affecter l’employée.

Affecter la travailleuse, tout en respectant les
recommandations PMSD reçues. Si impossible, la
retirer et aviser le SGSST.

ÉTAPES À SUIVRE POUR S’EN PRÉVALOIR
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	Traitement de façon préventive
	CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD
	INFORMATION POUR LES TRAVAILLEURS À DOMICILE SUR LES PUNAISES DE LIT
	Nous joindre

	Travailleur ayant à se déplacer à domicile
	AVANT :
	Apporter des sacs de plastique pâles et les équipements de protection individuelle (EPI) (gants, blouse jetable et couvre-chaussures);
	Apporter le masque N-95, si vous avez des problèmes respiratoires ou si vous devez manipuler des objets contaminés;
	Apporter le strict nécessaire;
	Porter des vêtements facilement lavables de couleur pâle et non amples;
	Éviter d’apporter toute forme de nourriture à l’intérieur du domicile;
	Planifier la visite en fin de journée si la situation est connue.

	PENDANT :
	Revêtir les EPI à l’entrée du domicile, puis bien les ajuster;
	Ranger les effets personnels de l’intervenant sur des crochets amovibles ou dans des sacs de plastique fermés hermétiquement. Ne rien déposer au sol ou sur des surfaces susceptibles d’abriter des punaises;
	Faire l’intervention dans un endroit éclairé et moins affecté par les punaises (cuisine);
	Ne pas boire ou manger de la nourriture provenant du domicile.


	Définitions
	Les punaises de lit sont des insectes brunâtres visibles à l’œil nu. Leur taille moyenne est d’environ quatre millimètres (1/8 de pouce). Elles sont actives et visibles la nuit, et on les trouve généralement dans la chambre à coucher le long des coutures des matelas.
	Si l’usager dort ailleurs que sur son lit, par exemple sur un fauteuil ou un sofa, ou s’il passe la majeure partie de son temps dans un fauteuil roulant, les risques que ces items soient infectés sont grands.
	Elles se nourrissent du sang des humains. Les punaises sont surtout transportées dans les valises ou les sacs à main, par les vêtements et/ou par les meubles. Elles peuvent aussi se propager d’un logement à un autre. Les punaises de lit ne peuvent ni sauter ni voler.
	TRANSMISSIONS Il faut un contact direct avec une punaise ou un objet infesté pour que l’intervenant puisse être contaminé.

	Travailleur ayant à se déplacer à domicile
	APRÈS :
	Vérifier le matériel et tout endroit pouvant avoir servi de cachette aux punaises lors de la visite;
	Inspecter visuellement et laver les vêtements de l’intervenant une fois rendu à son domicile;
	Effectuer un lavage des mains;
	Mentionner la problématique dans le dossier de l’usager, afin de le communiquer aux autres intervenants du réseau de la santé et des services sociaux;
	Conseiller et informer l’usager de ne jamais essayer de traiter soi-même l’infestation par des produits en vente libre même si ceux-ci sont homologués par Santé Canada. Cela pourrait empirer la problématique et engendrer des risques pour sa santé. Il doit aviser le propriétaire dès que possible et ce dernier devra faire appel à un exterminateur qualifié.
	Traitement de facon préventive


	CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD

	INFORMATION POUR LES TRAVAILLEURS À DOMICILE SUR LES COQUERELLES (BLATTES, CAFARDS)
	Nous joindre

	Travailleur ayant à se déplacer à domicile
	AVANT :
	Apporter des sacs de plastique pâles et les équipements de protection individuelle (EPI) (gants, blouse jetable et couvre-chaussures);
	Apporter le masque N-95, si vous avez des problèmes respiratoires ou si vous devez manipuler des objets contaminés;
	Amener le strict nécessaire;
	Porter des vêtements facilement lavables de couleur pâle et non amples;
	Éviter d’amener toute forme de nourriture à l’intérieur du domicile;
	Planifier la visite en fin de journée si la situation est connue.

	PENDANT :
	Revêtir les EPI à l’entrée du domicile, puis bien les ajuster;
	Ranger les effets personnels de l’intervenant sur des crochets amovibles ou des sacs de plastique fermés hermétiquement. Ne rien déposer au sol ou sur des surfaces susceptibles d’abriter des blattes;
	Faire l’intervention dans un endroit éclairé et moins affecté par les blattes (cuisine);
	Ne pas boire ou manger de la nourriture provenant du domicile.


	Définitions
	Les blattes mesurent en moyenne de 1,3 à 1,6 cm (1/2 à 5/8 po). Elles possèdent une tête cachée sous le thorax et deux longues antennes. Elles sont de couleur brunâtre, ne volent généralement pas et fuient la lumière du jour, elles sortent généralement la nuit. Les blattes se nourrissent de matières en décomposition.
	Elles se cachent généralement dans les recoins des logements, dans la cuisine, la salle de bain, dans les fissures aux murs, les craques au plancher, la tuyauterie, les systèmes de chauffage ou tout autre endroit exigu. Leur présence est favorisée par l’humidité excessive dans le domicile et lorsque l’entretien ménager est déficient et/ou s’il y a une accumulation de nourriture et/ou de graisse sur les surfaces. Les blattes sont susceptibles d’infester tous les milieux, peu importe la classe sociale ou l’origine des occupants.
	Lorsqu’il y a une infestation importante, il est possible de noter une odeur nauséabonde ou de moisi dans le domicile.

	Travailleur ayant à se déplacer à domicile
	APRÈS :
	Vérifier le matériel et tout endroit pouvant avoir servi de cachette aux blattes lors de la visite;
	Inspecter visuellement et laver les vêtements de l’intervenant une fois rendu à son domicile;
	Effectuer un lavage des mains;
	Mentionner la problématique dans le dossier de l’usager, afin de le communiquer aux autres intervenants du réseau de la santé et des services sociaux;
	Conseiller et informer l’usager de ne jamais essayer de traiter soi-même l’infestation par des produits en vente libre même si ceux-ci sont homologués par Santé Canada. Cela pourrait empirer la problématique et engendrer des risques pour sa santé. Il doit aviser le propriétaire dès que possible et ce dernier devra faire appel à un exterminateur qualifié.
	Entretien ménager à domicile


	CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD

	INFORMATION POUR LES TRAVAILLEURS À DOMICILE SUR LES RONGEURS  (RATS ET SOURIS)
	Nous joindre

	Travailleur ayant à se déplacer à domicile
	Ce n’est pas nécessaire de porter des équipements de protection individuelle (EPI) sauf si l’intervenant manifesterait des symptômes ou pour effectuer de l’entretien ménager qui exige la manipulation d’objets contaminés. Si c’est le cas, le port de couvre-chaussures, de la blouse, de gants et du masque N-95 est nécessaire.
	AVANT
	Apporter le strict nécessaire;
	Éviter d’amener toute forme de nourriture à l’intérieur du domicile;
	Porter des vêtements facilement lavables;
	Planifier la visite en fin de journée si la situation est connue.

	PENDANT
	Ne pas laisser l’équipement au sol;
	Mettre son manteau dans un sac de poubelle fermé hermétiquement et ne pas le mettre dans la penderie.
	Utiliser des sacs de plastique pour ranger les effets personnels de l’intervenant;
	Ne pas boire ou manger de la nourriture provenant du domicile.


	Définitions
	Les souris habitent généralement à l’intérieur des logements. Les souris se nourrissent habituellement dans le garde-manger. Elles vont se bâtir un nid avec des morceaux de tissus ou de journaux.
	Les rats préfèrent habiter dans des endroits humides. On les retrouve le plus souvent au niveau des égouts, des vides sanitaires, des trous et des galeries dans la structure du bâtiment. Nous pouvons détecter la présence de rongeurs dans les moments tranquilles ou la nuit. Nous pouvons également trouver des excréments dans le domicile (ils sont noirs et allongés, mesurant entre 15 et 20 mm. Ceux de la souris mesurent entre 3 et 8 mm).
	Nous pouvons également sentir une odeur d’urine ou nauséabonde émaner du garde-manger ou dans les endroits encombrés. Lorsqu’il y a confirmation d’une infestation de rongeurs, il est important de ne pas consommer la nourriture ayant pu être en contact avec les rongeurs.
	Vous devez ramasser l’animal mort et procéder par la suite au ménage complet du domicile, car certains endroits pourraient être souillés par les rongeurs. Maintenir l’environnement propre par la suite.

	Travailleur ayant à se déplacer à domicile
	APRÈS
	Laver les vêtements de l’intervenant une fois rendu à son domicile;
	Effectuer un lavage des mains;
	Mentionner la problématique dans le dossier de l’usager, afin de le communiquer aux autres intervenants du réseau de la santé et des services sociaux.
	Si l’intervenant est mordu ou griffé par un rongeur, il doit déclarer l’événement à son supérieur et remplir le formulaire : déclaration d’incident / d’accident / maladie professionnelle touchant l’employé  (voir section SST de l’intranet) et aller consulter aux urgences.
	La plaie doit être nettoyée avec de l’eau et du savon (éviter toute solution irritante) et recouvrir la plaie avec un onguent antibiotique.
	Avant l’extermination
	Préparation du logement



	CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD

	Signaler, Prévenir, Agir : chacun a un rôle à jouer lorsqu’on est aux prises avec des punaises de lit, des blattes ou des rongeurs
	Nous joindre

	Responsabilités  du propriétaire
	Dès qu’il est avisé de la présence d’insalubrité dans un logement, le propriétaire doit entreprendre des démarches, en s’entendant au préalable avec son locataire, afin de corriger la situation rapidement;
	Il doit mandater une entreprise en extermination afin de procéder à l’élimination complète des indésirables (punaises de lit, blattes et/ou rongeurs);
	Le cas échéant, il doit permettre à l’exterminateur de visiter toutes les pièces et tous les logements de l’immeuble afin d’enrayer l’infestation;
	Aviser les locataires de toute intervention et transmettre les consignes émises par l’exterminateur ou le spécialiste;
	Assumer les coûts engendrés par la démarche (frais d’extermination, travaux sur le bâtiment, etc.).

	Responsabilités  du locataire
	Plus on intervient rapidement, meilleurs seront les résultats. Il faut aviser immédiatement son propriétaire dès que l’on aperçoit une problématique d’insalubrité dans son logement et de collaborer aux interventions;
	Si le propriétaire ne réagit pas à votre avis, le locataire doit relancer son propriétaire par courrier recommandé, pour officialiser sa plainte et recevoir un accusé de réception (service disponible au bureau de poste);
	Le propriétaire doit intervenir dans un délai raisonnable (entre 24 heures et 10 jours)
	En dernier recours, si la problématique d’insalubrité persiste, des démarches devront être faites auprès du tribunal administratif du logement;
	Il ne faut pas tenter de régler le problème soi-même;
	Il est important de maintenir le logement propre et exempt d’encombrement;
	Suivre attentivement les consignes de l’exterminateur.
	À TITRE DE PRÉVENTION
	Passer régulièrement l’aspirateur dans votre maison. S’il y a des indésirables dans le logement, assurez-vous de fermer le sac hermétiquement et de le mettre aux ordures à l’extérieur de la maison.


	Responsabilités de l’exterminateur
	L’exterminateur doit s’assurer de prendre tous les moyens possibles pour détecter la présence des indésirables (punaises de lit, blattes et/ou rongeurs) dans toutes les pièces d’un logement et, le cas échéant, tous les logements de l’immeuble;
	Il doit s’assurer que les indésirables sont détruits à tous les stades de leur développement (y compris les œufs), ce qui implique que l’exterminateur retourne au moins deux fois sur les lieux pour appliquer les insecticides et s’assurer que le traitement initial a été efficace;
	Il doit éviter d’utiliser inutilement des insecticides. Les matelas des enfants peuvent être traités avec de la vapeur chaude.
	Environnement
	Quoi faire si l’on suspecte avoir la gale?

	CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD

	INFORMATION SUR LA GALE
	Nous joindre

	DÉFINITION
	TRANSMISSION
	TRAITEMENT
	TRAITEMENT (SUITE)
	Consignes pour l’application
	ESPACE CLIENT - CNESST
	CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD
	Affectation ou retrait de la travailleuse enceinte  ou qui allaite Programme pour une maternité sans danger (PMSD)


	Nous joindre
	ÉTAPES À SUIVRE POUR S’EN PRÉVALOIR
	La travailleuse doit :
	Appeler à la clinique médicale afin de remplir le formulaire de la CNESST
	https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/certificat-visant-retrait-preventif-laffectation ;
	Appeler le SGSST pour signaler sa grossesse
	Suivre les recommandations émises
	Fournir les documents complets au SGSST

	Ssqvt.prevention.09cisss@ssss.gouv.qc.ca
	CNESST — Certificat visant l’affectation ou le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/certificat-retrait-preventif.pdf
	Demande PMSD qui sera fournie par le Service de santé au travail de la Direction de santé publique. Celle-ci concerne les recommandations à suivre.
	Ouvrir son dossier à la CNESST.
	Le gestionnaire doit :
	Aviser le SGSST dès qu’il reçoit l’information qu’une travailleuse est enceinte ou qui allaite afin de connaître la procédure à suivre.
	Attendre les recommandations finales du SGSST avant d’affecter l’employée.
	Affecter la travailleuse, tout en respectant les recommandations PMSD reçues. Si impossible, la retirer et aviser le SGSST.



	PROGRAMME POUR UNE MATERNITÉ SANS DANGER (PMSD)
	Le PMSD est un programme de prévention de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) et découle de la Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST). Il a pour objet le maintien en emploi sans danger de la travailleuse enceinte ou qui allaite. Il est important de contacter le Service de gestion de la santé et sécurité au travail (SGSST) pour aviser de votre grossesse. Il est de votre responsabilité de les aviser de tout changement de votre état de santé (interruption, complication durant la grossesse, vacances, déplacement hors région, etc.). Vous devez aussi aviser votre gestionnaire de votre grossesse ou de l’allaitement en cours. En tout temps, la travailleuse doit être apte au travail pour bénéficier du PMSD.
	AFFECTATION La travailleuse doit être immédiatement affectée à d’autres tâches ne comportant pas de risques. Celle-ci sera affectée jusqu’à sa 36e semaine de grossesse. Les dangers peuvent être éliminés à la source, sinon les tâches de la travailleuse seront modifiées, le poste sera adapté ou la travailleuse sera affectée à des tâches sans dangers dans un autre secteur d’activités.
	RETRAIT PRÉVENTIF S’il n’y a pas modification de son poste de travail ni d’affectation possible, la travailleuse doit cesser de travailler temporairement et recevra des indemnités de la CNESST. Cependant si le danger est éliminé ou si une affectation est disponible et répond aux recommandations du PMSD elle sera ramenée au travail en cours de grossesse ou d’allaitement, en respectant les règles du programme. Si la travailleuse est en vacances ou qu’elle quitte la région ou autre, elle doit aviser le SGSST qui fera le lien avec la CNESST. Ce dernier suspendra les indemnités le temps de son indisponibilité.
	Le SGSST doit :
	Recevoir le Certificat visant l’affectation ou le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite;
	Contacter la travailleuse afin de valider les tâches de son poste de travail, faire l’analyse des spécifications de son poste et l’analyse du risque au travail en lien avec ses tâches telles que les risques chimiques, biologiques, physiques, ergonomiques, psychosociaux et risques liés à la sécurité;
	Valider avec le gestionnaire si possibilité d’affecter la travailleuse en suivant les recommandations PMSD en lien avec le poste;
	Affecter ou retirer la travailleuse;
	Faire le lien avec la CNESST, le Service de la paie et les avantages sociaux.

	Où dois-je me référer?
	Site de la CNESST pour le PMSD : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/brochure-pour-une-maternite-sans-danger_0.pdf
	Retrait préventif : contacter la CNESST concernant votre dossier au 1 844 838-0808.

	SGSST :
	Affectation ou retrait préventif;
	Horaire;
	Recommandations;
	Toutes informations concernant sa grossesse;
	Vacances;
	Pour toute autre question, contacter : ssqvt.prevention.09cisss@ssss.gouv.qc.ca
	Rémunération. Contacter le Service de la paie : paie.09cisss@ssss.gouv.qc.ca
	Avantages sociaux. Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) :  https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr



